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Procès-verbal 

Réunion du comité thématique Formule SAE 

Date : Mercredi le 04 février 2026 
Heure : 14h27 
Local : A-1.17 
 
 

0. Procédures 
0.1. Ouverture de l’assemblée 

0.1.1. Ludérik Le Guillou propose l’ouverture de l’assemblée. 
0.1.2. Francesco Forlini appuie. 
0.1.3. Adoption à l’unanimité. 
 

0.2. Nomination d’un(e) président(e) 
0.2.1. Raphael Bérubé nomine Ludérik Le Guillou à la présidence. 
0.2.2. Alexandre Bergevin appuie appuie. 
0.2.3. Adopté à l’unanimité. 

 
0.3. Nomination d’un(e) secrétaire 

0.3.1. Ludérik Le Guillou nomine Frédérique Lefebvre au poste de secrétaire. 
0.3.2. Maxim Boivin appuie. 
0.3.3. Adopté à l’unanimité. 

 
0.4. Adoption de l’ordre du jour 

0.4.1. Ludérik Le Guillou propose l’adoption de l’ordre du jour suivant : 
 

Projet d’ordre du jour : 
1- Budget 
2- Avancements 
3- Uniformes 
4- Rappels 
5- Période de questions 

 
0.4.2. Frédérique Lefebvre appuie. 
0.4.3. Adopté à l’unanimité. 
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1. Budget 

1.1. Le budget proposé par Ludérik Le Guillou est adopté à l’unanimité.  

1.2. Ludérik Le Guillou propose que Ludérik et Christopher soient les représentants du comité lors des TC 

de la session H26, adopté à l’unanimité.   

 

 
2. Avancements 

Système électrique en phase final de transfert vers le Dyno. 

 Le air intake en phase de conception avancé. 

Le système d’alimentation d’eau est planifié et en attente de l’équipe de maintenance 

 

 

3.  Uniformes 

Les vêtements sont arrivés. Le problème sur les quantités à été réglé avec la compagnie. 

 

4. Rappels 

 
4.1. N’oublier pas de lire les règlements de la formule SAE, disponible sur le Teams de 

l’équipe. Deux copies papier sont au 1.17. Il faut lire tout le livre de règlements.   
5. Période de questions 

Les différentes mini-équipes se posent de nombreuse question et ce proposent de se retrouver 
pour travailler. 
 

6. Levée de l’assemblée  

6.1. Ludérik Le Guillou propose la levée de l’assemblée. 

6.2. Frédérique Lefebvre appuie. 

Adopté à l’unanimité 
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